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Issu du tir d’artillerie médiéval, 
toute une histoire !

dépendre l'issue d'une bataille. 
Cette importance stratégique 
nécessitait d'organiser des entraî-
nements à des distances varia-
bles, sur des configurations de 
terrain diverses et variées. Ainsi 
les hommes formèrent des pelo-
tons qui battaient la campagne, 
tirant de marque en marque. De 
nos jours, cette discipline qui a 
 perduré en Angleterre à travers 

les compagnies d’arc n’est arrivée 
que très récemment en France, 
en juin 2004. Les archers fran-
çais du Moyen Âge excellaient 
dans cette discipline mais ils l'ont 
pratiquée bien moins longtemps 
et avec moins d'enthousiasme 
que les voisins anglais. Ils lui ont 
 préféré d'autres traditions toxo-
philes, comme le tir aux buttes, 
par exemple (tir Beursault).

La pratique du golf descend du 
tir aux marques et les distances et 
angles de tir sont très similaires.

 
Le principe

C’est un style de tir qui imite 
précisément l’archer  d’antan. 
Imag inez  un parcour s  de 
golf avec ses petits drapeaux 
matérialisant l’emplacement 
des trous. Vous devez arriver 
à mettre votre balle dans le 
trou et vous avez le droit de 
lancer votre balle en plusieurs 
fois. Pour le tir aux marques, 
vous ne tirez votre flèche que 
d’un seul endroit. Vous devez 
tirer en direction de ce but et 
faire en sorte que votre fl èche 
en arrive le plus près possible
(la longueur de tir varie de 80 à 
220 yards, soit de 72 à 180 m).

Un arc de cercle est matérialisé 
autours de chaque marque à l'aide 
d'une ficelle de trois couleurs et 
vous marquez des points si une de 
vos fl èches se trouve sous une des 
couleurs : 12, 7 ou 3 points.

Le  tir 
aux  marques

Tir de Windsor
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Chaque marque est personnalisée 
avec un contexte médiéval

C ette discipline du tir à 
l’arc est très ancienne 
puisqu’elle remonte 

au Moyen Âge. À l’époque des 
grandes tensions entre France 
et Angleterre, pendant la guerre 
de Cent Ans, les militaires mais 
aussi les villageois devaient s’en-
traîner régulièrement afin d’être 
opérationnels en cas de confl it et 
de recrutement. 

Une tradition 
conservée  
outre-Manche

En Angleterre, cela a été une 
obligation très tôt car le voisin 
français était beaucoup plus 
nombreux. En France, il aura fallu 
attendre que l'armée s'organise 
et que l'artillerie légère soit prise 
au sérieux pour inciter les civils 
à la pratique de l'arc. Ainsi, sur 
les chemins, dans les bois, au-
dessus des lacs ou des rivières, 
les archers au longbow (grand 
arc droit à section épaisse) se 
défiaient entre eux en visant 
des “marques” au loin (repères 
comme arbre, piquet, monti-
cule, etc.). Le gagnant était l’ar-
cher dont la fl èche était la plus 
proche de la marque. De la qua-
lité des tirs en cloche, pouvait 
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avec un spécialiste

Pour vous en apprendre 
plus sur le tir aux marques, 
nous  avons  demandé à 
Brian Mooyaart de répondre 
à quelques questions :

•  TAM : Brian Mooyaart, 
qui êtes-vous ?

•  Brian Mooyaart  : Je suis 
le capitaine de la “Fraternité 
de Saint Georges, 1509”, une 
ancienne compagnie  d’archers 
qui maintient les traditions 
ayant un rapport avec le long-
bow mais surtout le “tir aux 
marques”, le “tir de vitesse” 
et le “tir de distance”. La 
Fraternité de Saint-Georges 
est une des trois compa-
gnies qui au XVIe siècle exis-
taient encore à Londres. 
La Fraternité organise des 
 compétitions rassemblant des 
passionnés régulièrement.

•  TAM : Depuis quand ont 
lieu ces compétitions ?

•  B.M. : Pour le tir aux mar-
ques en général, ces compéti-
tions ont lieu depuis plus de 
trente ans et ont commencé 
dans les Midlands (région 
centrale d'Angleterre) avec la 
compagnie de Finsbury Mark. 
Il y avait peu d’archers parti-
cipant et pour promouvoir 
d’une façon plus officielle 
cette discipline, nous avons 

eu l’idée de créer officielle-
ment une association : “La 
Fraternité de Saint-Georges”. 
Ce nom était déjà utilisé 
par la H.A.C. (Honourable 
Artillery Company) que nous 
avons contactée afin d’avoir 
leur autorisation pour repren-
dre ce nom. C’est avec grand 
plaisir que l’autorisation fut 

accordée avec le 

très anciennes et les 
pratiques d’entraînements, 
dites “tir aux marques” sont 
identiques dans les deux 
pays. En France, elles ont été 
mises en place en 1440 par le 
roi Charles VII en obligeant 
chaque village à fournir (en 
cas de conflit) des hommes 
équipés d’arc, d’arbalètes, 
etc. Une ordonnance instau-
rera un entraînement obliga-
toire chaque dimanche pour 
le tir à l’arc. Ces hommes, 

exonérés des charges 
ou impôts, ont été appe-
lés “francs- archers”. Ces 
entraînements réguliers, 
une bonne organisation 
de l'armée (où cavalerie, 
artillerie moderne et archers 
coordonnaient leurs tacti-
ques) ont permis à Charles 
VII de gagner la bataille de 
Castillon, une victoire décisive 
menant à la fin à la guerre de 
Cent Ans. Malheureusement, 
en France, cette pratique n'a 
duré que 30 à 40 ans, ce qui 
ne lui permit pas de  s’ancrer 
dans les  t radit ions .  Par 
contre, en Angleterre, elle a 
perduré des centaines d’an-
nées. Le pays avait un besoin 
constant d’élite dans cette 
discipline, pour permettre 
à tout  instant une défense 
efficace du territoire. Cette 
tradition bien ancrée s’est 
transformée tout naturelle-
ment en jeu par la suite et ce 
jusqu’à nos jours.

•  TAM : Ici, on tire tradi-
tionnellement au “clout” (tir 
longue distance avec une 
cible inclinée au sol). Cela ne 
fait-il pas des Britanniques 
les meilleurs archers pour le 
tir aux marques ?

• B.M. : Non, je ne pense 
pas !  Ce tir  se pratique 
sur une cible inclinée à 
165 mètres ,  c'es t-à - dire  
comme le tir au drapeau que 

Tir de  
Mont-l’Évêque

Ramassage des flèches marquantes – la corde de comptage  
de trois couleurs (blanc : 12 points, rouge : 7 points, bleu :  
3 points) a été surlignée pour une meilleure visualisation

souhait que tous les 
ans un des tirs soit organisé à 
la caserne sur  l'ancien champ 
de tir d’artillerie de Londres. 

•  TAM : Y a-t-il une diffé-
rence entre le tir aux mar-
ques organisé en France 
et le tir aux marques au 
Royaume-Uni ?

•  B.M. : Non, de nos jours, 
il n’y a pas de différence 
sauf bien sûr le nombre de 
concours et de participants. 
Pourtant, les origines sont 
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vous pratiquez en France qui 
est, en fait, un modèle réduit de 
“tir aux marques” qui permet la 
pratique de ce tir dans un ter-
rain plus restreint. Donc, si vous 
pratiquez le tir au drapeau, vous 
pourrez sans problème pratiquer 
également le tir aux marques. 

•  TAM : Quel est le tir tra-
ditionnel de loisir le plus 
ancien au Royaume-Uni ? 
Quelle en est son origine ?

• B.M. : Le “tir aux buttes” ! 
Vous avez d’ailleurs gardé en 
France ce nom de buttes. Ici ce 
sont des monticules de terre sur 
lesquels sont placées des cibles 
en paille inclinées. Vous avez dans 
vos villes ou villages de nombreu-
ses “rue des Buttes” “impasse des 
Archers” comme à Mont-l’Évêque, 
par exemple. 

•  TAM : Pourquoi, quand 
on dit longbow, on pense 
forcément au Royaume-
Uni ? Ce n’est pas seule-
ment à cause de la guerre 
de cent Ans tout de même ? 
Cette arme a été utilisée 
avec succès par d’autres 
peuplades.

• B.M. : Oui, bien sûr, mais 
pour les Anglais, elle a surtout 
été utilisée à des fins militaires. 
Nous avons utilisé cette arme 
plus de trois cents ans. Il ne faut 
pas oublier que l’Angleterre était 
le seul pays où l’entraînement 
au tir à l’arc était obligatoire 
à l’âge de 7 ans. Le père ayant 
obligation de fabriquer un long-
bow et deux  flèches pour son fils 
afin de s’entraîner le dimanche 
après la messe. En cas de longue 
période sans entraînement, on 
était pénalisé par une amende. 
Au XIVe siècle, l’Angleterre avait 
une population très basse à cause 
des épidémies de peste : environ 
4 millions d’habitants pour 12 mil-
lions en France. Si nous voulions 
garder les territoires conquis, 
il nous fallait avoir un entraîne-
ment intensif et efficace. Le long-
bow était l’arme qui nous donnait 
la possibilité de tenir à distance 
un grand nombre d'assaillants. 
En France, la cavalerie était très 
répandue et importante et nous 
devions faire en sorte d’avoir un 
entraînement sans faille pour les 
tenir à distance. Si vous rattachez 
le longbow à l’Angleterre, alors 
nous nous rattachons la cavalerie 
à la France.

•  TAM : D’où vient le cri 
« Mont joie Saint Denis » ?

• B.M. : Ce cri de guerre 
saluait l’oriflamme pour lequel on 
allait se battre. La France aux XIVe 
et XVe siècles était très divisée, 
mais en cas de conflit important, 
le roi et la noblesse se ralliaient. 
Ils allaient en procession à la basi-
lique de Saint-Denis à Paris pour 
prier et emmener l’oriflamme 
gardée dans la basilique. Elle 
était rouge et découpée de façon 
à ce que le moindre souffle d’air 
la fasse flotter. Dans le soleil, à 
longue distance elle prenait une 
couleur dorée.  

• B.M. : Notre priorité est de 
trouver de très jolis domaines 
assez grands pour ce type de pra-
tique et nous aimerions qu’il y ait 
plus de tirs organisés en France. 
Il est important également que ce 
tir reste accessible aux plus grand 
nombre : enfants à partir de  
5 ans avec des arcs de faible 
puissance (qui tirent plus près 
du but bien sûr !) sans limite 
d’âge pour les plus anciens. 
Nous militons pour que d’autres 
prennent le relais et organisent 
des tirs en France. Nous sommes 
là pour aider quiconque dispose-
rait d’un terrain approprié pour 
ce type de tir. 

Tir de Windsor 
Les 1 et 2 décembre organisé par la Fraternité Saint 
Georges : Nous sommes venus d’un peu partout faire voler les flèches 
dans le ciel de Windsor à l’occasion du Tir de Noël. Si le vainqueur 
masculin était bien Anglais Ray Underwood, c’est une Française qui a 
remporté le tir dans le classement féminin (Anne Charlet). En France, le 
premier tir de l’année 2013 a eu lieu à Mont-l’Évêque le 10 mars dernier. 
Il était organisé par la Fraternité Saint Sébastien et Brian Mooyaart a 
remporté haut la main le tir aux marques du classement hommes. Anne 
Charlet quant à elle a récidivé et a de nouveau gagné aux marques de ce 
côté-ci de la Manche chez les femmes. Rémy de Pontalba a remporté le 
prix chez les enfants. 
Les prochains tirs organisés en France par la Fraternité Saint Georges 
seront les 1 et 2 juin et les 5 et 6 octobre 2013.

Les enfants au tir de Mont-l’Évêque

Brian Mooyaart, capitaine  
de la Fraternité Saint Georges

•  TAM : Le tir aux mar-
ques se développe n’est-ce 
pas ? Envisagez-vous l’or-
ganisation d’un champion-
nat avec, par exemple, un 
 classement européen ?

• B.M. : Oui, pourquoi pas ! Les 
tirs organisés par la Fraternité Saint 
Georges ou la Fraternité Saint 
Sébastien sont ouverts à toutes 
les nationalités. Nous avons déjà 
eu des participants américains, 
polonais, allemands, belges, nor-
végiens, etc. Si un championnat 
est organisé, il le sera de toute 
façon en France ou en Angleterre 
car c’est là que les traditions pour 
ce tir sont les plus fortes.

•  TAM : Quels sont les pro-
jets pour 2013 et les années 
à venir ?

•  TAM : Pourquoi pas 
une association avec un 
club de golf ?

• B.M. : Nous pouvons citer 
comme exemple l’Arc Club de 
l’Uzège qui organisera pour sa 
deuxième année consécutive 
un tir à la cible inclinée (clout) 
le 25 mai 2013 et un tir au mar-
ques, un tir de vitesse et au drap 
d’or le 26 mai 2013. 
Alors si ça vous tente, à bientôt !
Et n’oubliez pas :
« Nock thyne arrows » ! « Stretch » !  
« Loose » !
« Encochez votre flèche » ! 
« Armez » ! « Tirez » !

Anne CHARLET ■

Pour en savoir plus :  
http://longbow-archers.com/
fraternityfra.html


